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Original: anglais 
 

NUMÉRO DE DOCUMENT SUR LA DÉCLARATION DE TRANSBORDEMENT  
 

Proposition visant à amender la déclaration de transbordement  
 

(Secrétariat de l’ICCAT faisant suite à la consultation du Président du PWG) 
 
 

Le Rapport de la 15e réunion intersessions du Groupe de travail sur les mesures de contrôle intégré (IMM) 
(en ligne, 8-10 juin 2022) inclut un résumé des discussions tenues sur les transbordements liés à l’eBCD à 
la section 4.2.1 comme suit : 
 
« 4.2.1 Transbordements liés à l'eBCD  
 
Le Président a rappelé au Groupe la question de la création d’un lien entre la documentation des 
transbordements et le système eBCD, comme requis au titre du paragraphe 70 de la Rec. 21-08. Il a indiqué 
les deux options précédemment discutées : inclure le numéro d’eBCD dans la déclaration de 
transbordement et/ou inclure le numéro de la déclaration de transbordement dans le système eBCD. 
Plusieurs CPC se sont montrées en faveur de l’ajout du numéro de l’eBCD sur la déclaration de 
transbordement. Certaines CPC ont également soutenu la deuxième option. Toutefois, la plus grande 
complexité et le coût potentiel du développement de cette fonctionnalité dans le système ont suscité des 
préoccupations. Une CPC a proposé que Tragsa mène une analyse coût-temps pour cette fonctionnalité pour 
permettre à l’eBCD-TWG de prendre une décision éclairée, ce qui a été soutenu par d’autres CPC. Une autre 
CPC a noté que les formulaires de la Rec. 21-08 (Annexe 3) et de la Rec. 21-15 (Appendice1) étaient 
différents en ce qui concerne l’exigence d’inclure un numéro de document. Les États-Unis ont noté que 
l’inclusion d’un numéro de document devrait être requis à l’Appendice 1 de la Rec. 21-15 et qu’ils 
discuteraient de cette question avec les CPC concernées afin de soumettre une proposition à la réunion 
annuelle. » 
 
Comme discuté par l’IMM, une déclaration de transbordement révisée issue de la Rec. 21-15 (formulaire 
CP-19) avec l’inclusion d’un numéro de document est jointe à l’appendice 1. Le document révisé comporte 
également des suggestions d’ajout de la part du Secrétariat (indiqués en bleu) que le PWG pourrait souhaiter 
examiner. L’objectif de ces nouvelles révisions est de permettre une déclaration et une saisie des données 
plus claire en conformité avec la nouvelle exigence visant à ce qu’elles soient publiées sur une partie 
protégée par mot de passe.   
 
En fonction ses conclusions des discussions, le PWG pourrait souhaiter discuter de la mise en œuvre 
volontaire du formulaire CP19 en attendant tout futur amendement officiel de la Rec. 21-15 Annexe 1. 
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Appendice 1 
CP19_TransDec            Numéro de déclaration:  

Déclaration de transbordement 
Navire de charge 
Nom du navire et indicatif d’appel radio :   
Pays/Entité/Entité de pêche de pavillon : 
Numéro d’autorisation de l’État de pavillon: 
Numéro de registre national :  
Numéro de registre ICCAT : 
Numéro OMI : 

 
 
 

Navire de pêche 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
CPC de pavillon : 
Numéro d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Numéro de registre national :  
Numéro de registre ICCAT, le cas échéant : 
Numéro OMI (le cas échéant) : 
Identification externe : 

     Jour Mois Heure Année |2_|0_|__|__| Nom de l’agent:          Nom du capitaine du navire de pêche:     Nom du capitaine du navire de charge : 
Départ |__|__| |__|__| |__|__| de  |__________| 
Retour |__|__| |__|__| |__|__| à |__________|  Signature:        Signature:     Signature: 
Transbordement |__|__| |__|__| |__|__| |__|__|[Min] |__________| 
Position du transbordement ________/_________ (N/S), ________/_________ (E/W) 
Indiquer le poids en kilogrammes ou l’unité utilisée (p.ex. boîte, panier) et le poids débarqué en kilogrammes de cette unité : |___| 
kilogrammes           

Espèces (par 
stock*, si 
applicable) 2 

Port  Type de 
 Produit1 

RD/GG/DR/FL/ST/OT 

Poids net 
(kg) 

Unités (si 
disponible) 

Nombre 
d’unités (si 
disponible) 

   

         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         

Signature de l’observateur de l’ICCAT et date (si le transbordement a été effectué en mer) : 
[En cas de force majeure, veuillez indiquer que le transbordement n’a pas été observé] 
1Le type de produit doit être mentionné comme suit : poids vif (RD), éviscéré et sans branchie (GG), manipulé (DR), en filets (FL), steak (ST), autres (OT) (décrire le type de produit).  
2 Une liste des espèces par stock* avec leurs délimitations géographiques est disponible sur https://www.iccat.int/Data/ICCAT_maps.pdf.  Veuillez fournir le plus de détail possible. 
*Si les informations relatives au niveau du stock ne sont pas disponibles, indiquer le motif. 

http://www.iccat.int/Data/ICCAT_maps.pdf
http://www.iccat.int/Data/ICCAT_maps.pdf
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